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Jean  
LeBlanc 

et 
Elizabeth 

Potier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pierre 
Doucet 

et 
Marie 

Robichau 
 
 
 
 

 
 
 

autre, jean blanc fils légitime d’anselme le 
blanc et de frosine poytier d’une part- 
et Elisabhet poytier fille legitime de nicola poytier 
et de scolastique amiraux d’autre part, de qui 
nous avons publié les banc aux prone de trois  
messes paroissialles sans qu’il se soit trouvée  
aucun Empaichement canonique et après les avoir 
dispencé d’un double Empaichement de consanguinité 
au troisieme Egal j’ai Reçu leur consentement 
mutuel et leur ai donné la Bénédiction nuptialle 
dans l’Eglise de cette paroisse, En presence 
de Benjamin le blanc, et nicola poyiter 
et autre qui ont signé 
   Jean le Blanc 
  Nicolas poter       Goudot 
 
l’an mil huit cents quarante quatre  
le 20 cinq novembre Pierre doucet fils mj 
de pierre doucet, et de defunte jenevieve  
bouderot d’une part et marie Robichot 
fille de funt honoré Robichot d’autre  
part de qui nous avons publié les banc 
aux prône de trois messes paroissiales 
sans qu’il se soit trouvé aucun Empaich 
canonique, après les avoir dispensé d’un 
Empaichement de consanguinité au troisiem 
degé j’ai Réçu leur consentement 
mutuel et leur ai donné la bénédiction 
nuptialle dans lÉglise de cette paroisse 
En présence de pierre, l’ange et Ignace 
les doucete et charl Richard.  
et nous avons signé 
    Goudot 
      curé 


